
 

Comment adhérer ? 
 

1. Compléter les informations de votre commune au recto.  

 
 

2. Cocher vos préférences d’adhésion et votre mode de règlement au verso.   

 
 

3. Compléter le papillon facture au verso, le découper et le conserver pour votre trésorerie.  

 
4. Envoyer le bulletin par courrier ou mail aux adresses indiquées ci-dessus.  

 
5. Régler la cotisation en indiquant votre numéro INSEE dans le libellé de votre paiement. 

 

 
 
 

Bulletin d’Adhésion 2022 

 
 
 

 

 

  

 

 

 

Association des Maires Ruraux de l’Yonne 

Adresse Postale : 

Association des Maires Ruraux de l’Yonne  

Mairie de Rosoy, Rue de la Mairie 

89100 Rosoy 

Adresse Électronique : 

amry@rosoy-89.fr  

 

Commune adhérente 

N° INSEE : I___I___I___I___I___I           N° SIRET : I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I  

Nom du Maire :  …………………………………………….… Prénom du Maire : …………………………………………… 

Adresse postale mairie : ……………………………………………………………………………….……………………….... 

Code Postal : I___I___I___I___I___I    Commune : ………………………………………………………………………..... 

Adresse électronique mairie : ……………………………………………………………………………………………………. 

Adresse électronique Maire : ……………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………... 

Votre adhésion peut être incluse dans votre budget municipal au chapitre 6281. 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à nous contacter aux adresses ci-dessous. 

Les informations indiquées font l’objet d’un traitement informatisé destiné à organiser la diffusion d’informations et le suivi comptable des adhérents de l’AMR. 
Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification. Pour exercer ce droit, veuillez 
adresser un mail à l’adresse indiquée ci-dessus. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 

 

« Des maires au service  

des maires » 



   

Facture d’Adhésion 2022 à l’AMR89 (A CONSERVER) 

  Émetteur :  

Association des Maires Ruraux de l’Yonne  

Mairie de Rosoy, Rue de la Mairie 

89100 Rosoy 

Destinataire :  

Commune : …………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………… 

Code Postal : …………………………………………………. 

☐ Cotisation nationale (56,00€) et une cotisation départementale (…….€) ………. € 

☐ Abonnement au mensuel « 36000 communes » (19,00€) 19,00€ 

☐ Abonnement(s) supplémentaire(s) au mensuel « 36000 communes » ..… x 10,00€ 

 Total à payer   .………….. € 

 INFORMATIONS BANCAIRES :   

 
Crédit Agricole de Champagne Bourgogne  
IBAN :     FR76 1100 6421 0052 1365 2652 973 
CODE BIC :   AGRIFRPP810  

Signatures 

Fait à :  

Le :  

Signature Maire :   

Fait à Rosoy  

Le 13/01/2022 

Dominique Chappuit, Présidente AMR89 

Adhésion (cochez et complétez)  

☐ 

Cotisation nationale et une cotisation départementale 
 
Pour les communes de 0 de 100 habitants : 81,00€ 
Pour les communes de 101 à 200 habitants : 90,00€  
Pour les communes de 201 à 300 habitants : 100,00€ 
Pour les communes de 301 à 400 habitants : 115,00€ 
Pour les communes de 401 à 500 habitants : 125,00€ 
Pour les communes de plus de 501 habitants : 135,00€  

……..… € 

☐ Abonnement(s) supplémentaire(s) au mensuel « 36000 communes » …… x 10,00€ 

 Total cotisation   ….………… € 

Règlement (cochez)   

☐ Par mandat administratif 

☐ Par chèque à l’ordre de « Association des Maires Ruraux de l’Yonne »  

Voir la facture d’adhésion 2022 ci-dessous pour les informations bancaires. Cette facture est à compléter par vos soins et destinée à votre trésorerie. 

« Des maires au service  

des maires » 


